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 Procès-verbal de la séance extraordinaire tenue par le Conseil municipal le 
17 septembre 2022 à 13 h au Centre communautaire de Laurel situé au 3470, 
route Principale à Wentworth-Nord. La séance est enregistrée et sera diffusée 
sur le site web de la municipalité. 

 Cette séance fut convoquée conformément à l’article 152 du Code municipal et 
l’avis de convocation a été signifié tel que requis par l’article 153 du Code 
municipal, aux membres du Conseil municipal et chaque membre déclare en avoir 
reçu copie. 

 Étaient présents : les conseillères mesdames Line Chapados et Colleen Horan et 
les conseillers messieurs Régent Gosselin et Eric Johnston 

 Étaient absentes : mesdames Karine Dostie et Karine Brunet 

 Formant quorum sous la présidence de la mairesse, madame Danielle Desjardins 

 Était aussi présent : Monsieur Ron Kelley, Directeur général et greffier-trésorier 

  
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
La mairesse Danielle Desjardins ouvre la séance et constate le quorum à 
13 heures. 

2022-09-2452 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR   

Il est proposé par madame Line Chapados 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil d’adopter l’ordre du jour de 
la présente séance.  

 
 2. AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2017-495-1 

AMENDANT LE PLAN D’URBANISME 2017-495 ; 

 
3. ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 2017-495-1 AMENDANT LE PLAN 

D’URBANISME 2017-495; 

 
 4. RÉSOLUTION DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE DÉCOULANT DU PROCESSUS DE 

MODIFICATION DU PLAN D’URBANISME NUMÉRO 2017-495; 

 
5. PIIA 2022-0382 – CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL, LOT 

6 486 559, CHEMIN ST-CYR NORD; 

 6. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 7. LEVÉE DE LA SÉANCE 

2022-09-2453 

 

2 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2017-495-1 
AMENDANT LE PLAN D’URBANISME 2017-495 
 
Le conseiller monsieur Régent Gosselin par la présente : 
 

• Donne avis de motion qu’à une prochaine séance du Conseil, le Règlement 
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2017-495-15 modifiant le Plan d’urbanisme numéro 2017-495 sera 
adopté ; 

• Dépose le projet de règlement 2017-495-1  
 
Une dispense de lecture est demandée et une copie du projet de règlement est 
remise à tous les élus. 

2022-09-2454 3 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 2017-495-1 AMENDANT LE PLAN 
D’URBANISME 2017-495 
 
ATTENDU QUE le Plan d’urbanisme numéro 2017-495 est entré en vigueur le 

12 décembre 2017; 
 
ATTENDU QU’une Municipalité peut modifier, par règlement son plan 

d’urbanisme pour l’ensemble ou une partie de son territoire; 
 
ATTENDU QUE les membres du Conseil municipal ont fait savoir qu'il était 

important d'avoir un développement écoresponsable ; 
 
ATTENDU QUE des définitions du développement éco-responsable doivent être 

établies afin d'assurer la protection de notre environnement 
naturel qui est la priorité du Plan d'urbanisme n° 2017-495 ; 

 
ATTENDU QUE l’augmentation sans précèdent de la demande de développement 

provoquée par la pandémie COVID-19 ne concorde plus avec les 
objectifs et la vision du plan d’urbanisme ; 

 
ATTENDU QU’étant donné que certains types de projets de développement 

causent une perte de jouissance et nuisent au caractère résidentiel 
de notre communauté; 

 
ATTENDU QUE le Conseil municipal juge nécessaire de modifier son plan 

d’urbanisme en établissant de nouveaux objectifs et plans d’action 
dans l'aménagement et le développement du territoire afin 
d'empêcher l'amplification de certains problèmes ; 

 
ATTENDU QU’il existe de nombreuses dispositions réglementaires qui doivent 

être modifiées pour soutenir correctement les priorités définies 
dans le plan d’urbanisme; 

 
ATTENDU QUE cette procédure de modification du plan d’urbanisme sera 

soumise à des consultations publiques qui auront lieu dans chacun 
des secteurs de la Municipalité ; 

 
ATTENDU QU’à la suite de l’adoption du présent règlement, le Conseil municipal 

devra adopter des règlements de concordance visant à transposer 
les orientations d’aménagement dans la réglementation 
d’urbanisme, le tout selon les dispositions applicables de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) ; 

 
ATTENDU QUE le Plan d’urbanisme n° 2017-495 est entré en vigueur le 12 

décembre 2017 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Eric Johnston 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’adopter le 
projet de règlement 2017-495-1 amendant le Plan d’urbanisme numéro 2017-
495. 
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2022-09-2455 4 RÉSOLUTION DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE DÉCOULANT DU PROCESSUS DE 
MODIFICATION DU PLAN D’URBANISME NUMÉRO 2017-495 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a entrepris la modification de son plan et de sa 
réglementation d’urbanisme conformément aux dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme par le dépôt du projet de règlement 2017-495-1 
amendant le règlement sur le plan d’urbanisme n° 2017-495 ; 
 
ATTENDU QUE certaines nouvelles utilisations du sol, constructions ou opérations 
cadastrales risque de compromettre l’atteinte des objectifs et le respect des 
nouvelles orientations du plan d’urbanisme ; 
 
ATTENDU QU’en vertu du principe de précaution, un régime de contrôle 
intérimaire s’impose pour que la Municipalité puisse procéder aux études, aux 
analyses, à la planification et à l’instauration d’un encadrement réglementaire 
nécessaire pour garantir la qualité de vie des citoyens et la protection de 
l’environnement naturel ; 
 
ATTENDU QU’une mesure de contrôle intérimaire est un régime temporaire 
visant à permettre au Conseil municipal de modifier ses documents d’urbanisme 
en concertation avec les personnes habiles à voter du territoire de la Municipalité 
et que le règlement qui s’en suit pourra prévoir des règles d’urbanisme 
particulières ; 
 
ATTENDU QU’en vertu des articles 111 et suivants de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (R.L.R.Q., c. A-19.1) la Municipalité souhaite mettre en œuvre un 
règlement de contrôle intérimaire permettant d’exercer et de moduler un effet 
de gel sur l’aménagement et le développement dans toutes les zones de la 
Municipalité ; 
 
ATTENDU QUE dans l’intervalle, le Conseil municipal désire adopter une 
résolution de contrôle intérimaire pour valoir jusqu’à l’adoption du règlement 
précité ; 
 
ATTENDU QUE selon l’article 112 du Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(R.L.R.Q., c. A-19.1), le conseil de la municipalité peut interdire les nouvelles 
utilisations du sol, les nouvelles constructions, les démolitions, les demandes 
d’opérations cadastrales et les morcellements de lots faits par aliénation ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Eric Johnston 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’adopter la 
présente résolution concernant le contrôle intérimaire : 
 
D’INTERDIRE, sur l’ensemble du territoire : 
 

- Toute nouvelle demande d’opération cadastrale visant à créer une 
rue ou prolonger une rue existante ; 
 

- Toute nouvelle demande d’opération cadastrale relative à un projet 
intégré impliquant la création de nouvelles parties privatives 
destinées à accueillir un bâtiment principal ; 

 
- Toute nouvelle demande d’opération cadastrale qui prévoit trois (3) 

lots et plus à bâtir ; 
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- Toute nouvelle utilisation du sol, construction d’un bâtiment ou 
agrandissement d’un bâtiment existant destiné à un usage de 
Commerce d’Hébergement touristique (Établissement hôtelier, 
Résidence de tourisme, Centre de vacances, Gîte, Auberge de 
jeunesse, Établissement de camping et Établissement de 
pourvoirie); 
 

- Toute nouvelle utilisation du sol, construction d’un bâtiment ou 
agrandissement d’un bâtiment existant destiné à un usage de 
location de chalet à court terme à titre d’usage complémentaire à 
un usage résidentiel ; 

 
- Toute nouvelle construction d’un bâtiment ou agrandissement d’un 

bâtiment existant excédant les deux tiers (2/3) de la hauteur de la 
cime des arbres poussant à la même élévation. 

 
QUE CETTE INTERDICTION NE VISE PAS, tels que l’exige l’article 112 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (R.L.R.Q., c. A-19.1) 
 

1° Les nouvelles utilisations du sol, constructions, démolitions, demandes 
d’opérations cadastrales et morcellements de lots faits par aliénation: 

a) aux fins agricoles sur des terres en culture; 
b) aux fins de l’implantation d’un service d’aqueduc ou 

d’égout dans une rue publique existante faite par la 
municipalité en exécution d’une ordonnance rendue en 
vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre 
Q-2); 

c) aux fins de l’implantation d’un réseau d’électricité, de gaz, de 
télécommunications ou de câblodistribution; 

d) aux fins d’une activité d’aménagement forestier ou d’une 
activité d’aménagement à des fins fauniques sur des terres 
du domaine de l’État; 

 
2° Les demandes d’opérations cadastrales nécessitées par une déclaration 

de copropriété faite en vertu de l’article 1038 du Code civil ou par 
l’aliénation d’une partie de bâtiment requérant la partition du terrain 
sur lequel il est situé. 

 
D’AUTORISER le Service de l’urbanisme et de l’environnement à délivrer tout 
permis ou certificat d’autorisation malgré la présente résolution si les conditions 
suivantes sont respectées : 

 
- La demande de permis ou de certificat d’autorisation a été déposée 

avant l’adoption de la présente résolution ; 
 

- Que la demande est complète et conforme à la règlementation 
d’urbanisme applicable ; 

 
- Que la demande ait fait l’objet d’une approbation par le Conseil 

municipal si elle est assujettie en vertu du Règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) n° 2017-501. 

2022-09-2456 5 PIIA 2022-0382 – CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL LOT 6 486 559 
CHEMIN ST-CYR NORD  
 
ATTENDU QUE la demande de permis numéro 2022-0381 vise la construction 
d’un bâtiment principal d’un (1) étage sur le lot 6 486 559 du cadastre du Québec; 
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ATTENDU QUE cette demande est assujettie au processus d'évaluation et 
d'approbation selon le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) numéro 2017-501 ; 
 
ATTENDU QUE l’implantation projetée du bâtiment tient compte des 
caractéristiques topographiques et que l’architecture proposée s’intégrera bien 
au dénivelé naturel du terrain ; 
 
ATTENDU QUE la volumétrie et l’architecture du bâtiment proposées s’agencent 
bien avec les résidences avoisinantes; 
 
ATTENDU QUE les matériaux et les couleurs proposés pour cette demande sont : 

• Un revêtement mural en lambris de cèdre en planches horizontales de 
couleur « Gris foncé » ;  

• Un revêtement de toiture métallique à baguette de couleur « Gris foncé » ; 

• Des structures en épinette teinte de couleur « Gris » 

• Des fascias, soffites et fenêtres en aluminium de couleur « Bronze » ; 

 
ATTENDU QUE la hauteur du bâtiment, les matériaux et les couleurs proposés 
permettront d’assurer une intégration discrète du bâtiment au paysage et à 
l’environnement naturel ; 
 
ATTENDU QUE la perspective visuelle permet de s’assurer que le bâtiment 
s’intégrera bien à l’environnement naturel et ne sera pas visible à partir du lac ; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme recommandaient 
unanimement au Conseil municipal d’accepter le projet, conditionnellement à ce 
qu’une modification soit apportée au plan de manière à prévoir le reboisement 
des clairières existantes et de retirer les lumières extérieures destinées à des fins 
décoratives ; 
 
ATTENDU QUE pour donner suite aux commentaires du Comité consultatif 
d’urbanisme le demandeur a modifié son plan de manière à prévoir un 
reboisement de la clairière Est et à retirer les lumières extérieures prévues pour 
le bassin d’eau, la roche d’arrivée et la zone de plantation ; 
 
ATTENDU QUE la proposition respecte les objectifs et les critères applicables à 
l’ensemble du territoire du Règlement sur les plans d'implantations et 
d'intégration architecturale (PIIA) numéro 2017-501 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par madame Line Chapados 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter le 
projet du demandeur et de permettre l’émission du permis de construction 
numéro 2022-0381  

 5 PÉRIODE DE QUESTIONS  

La Mairesse, Madame Danielle Desjardins, fait la lecture des questions reçues et y 
répond. Les personnes présentes ont maintenant l’occasion de se faire entendre 
par les membres du Conseil. 
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 CERTIFICAT DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER ADJOINT 

Je soussigné Ron Kelley certifie que des crédits sont disponibles pour toutes les 
dépenses autorisées à l’intérieur de ce procès-verbal. 

En foi de quoi, je donne le présent certificat à Wentworth-Nord ce 17 septembre 
2022. 

2022-09-2457 6 LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par madame Line Chapados 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil de lever la séance 
extraordinaire à 13 heures 22 minutes 

 
 
 
_____________________________       ______________________________ 
Danielle Desjardins Ron Kelley 
Mairesse  Directeur général et greffier-trésorier 

 
 

 

 

 
 


